
 Nations Unies  E/ICEF/2021/L.12 

   

Conseil économique et social  
Distr. limitée 

3 juin 2021 

Français 

Original : anglais 
 

Pour décision 

 

 

21-07271 (F)    070621    080621 

*2107271*  
 

Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
Conseil d’administration 

Session annuelle de 2021 

1er-4 juin 2021 

Point 10 de l’ordre du jour 
 

 

 

  Projet de décision présenté au Conseil d’administration 
 

 

  Rapport annuel du Bureau de l’audit interne et des investigations 

de l’UNICEF au Conseil d’administration pour 2020 et réponse 

de l’administration 
 

 

 Le Conseil d’administration 

 1. Prend note du rapport annuel que lui a adressé le Bureau de l’audit interne 

et des investigations de l’UNICEF pour 2020 (E/ICEF/2021/AB/L.3) et de son additif 

(E/ICEF/2021/AB/L.3/Add.1) ainsi que de la réponse de l’administration 

(E/ICEF/2021/AB/L.4) et du rapport annuel que lui a adressé le Comité consultatif de 

l’UNICEF pour les questions d’audit pour 2020, et accueille avec satisfaction 

l’opinion générale selon laquelle le dispositif de gouvernance, de gestion des risques 

et de contrôle de l’organisation est adéquat et efficace ; 

 2. Prend note également de la Charte révisée du Bureau de l’audit interne et 

des investigations de l’UNICEF (E/ICEF/2021/AB/L.5) ; 

 3. Prie l’UNICEF de communiquer des informations sur les ressources 

supplémentaires dont le Bureau a besoin pour combler les lacunes en matière de 

couverture, dans le cadre des contributions au Plan stratégique de l’UNICEF pour 

2022-2025 et au budget intégré pour 2022-2025, rappelle le paragraphe 4 de sa 

décision 2020/20 et prie l’UNICEF de veiller à ce que des ressources humaines, 

financières et technologiques adéquates soient fournies au Bureau.  

 4. Se félicite de la rapidité avec laquelle le Bureau a adapté ses activités pour 

faire face aux problèmes causés par la pandémie de COVID-19 et l’encourage à 

continuer d’évaluer les moyens de procéder à des audits et des investigations à 

distance sans que la qualité de ses travaux ne s’en trouve compromise, et prie 

l’UNICEF de faire le point, dans le rapport annuel 2021 du Bureau de l’audit interne 

et des investigations, des avantages et des risques liés à l’adoption de cette pratique 

et au recours à d’autres technologies et approches novatrices visant à rendre les 

activités du Bureau plus efficaces et productives ; 
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 5. Rappelle le paragraphe 5 de sa décision 2020/20 et encourage l’UNICEF 

à continuer de travailler avec les autres fonds et programmes des Nations Unies afin 

d’harmoniser leurs définitions et leurs rapports concernant les questions d’audit et 

d’investigation et, le cas échéant, à lui fournir un aperçu plus cohérent des conclusions 

et résultats obtenus, et prie le Bureau de donner dans son rapport annuel pour l’an née 

2021 des informations sur les progrès accomplis à cet égard ; 

 6. Constate avec inquiétude que le nombre de mesures convenues en attente 

d’application depuis plus de 18 mois augmente et encourage le Bureau et 

l’administration de l’UNICEF à œuvrer ensemble pour que les recommandations 

concernées soient clôturées en temps voulu. 

 


